Conclusion
Les très bonnes performances macrofinancières enregistrées au cours des années 2000 et 2001, aussi bien au niveau de la balance des paiements qu'en matière des finances publiques, confirment le retour à la stabilité macro-financière après le "choc" externe de 1998/1999. En particulier, la reconstitution des réserves de change a été soutenue et l'amélioration de la liquidité bancaire s'est conjuguée avec l'accumulation de stock d'épargnes financières par le Trésor. 

L'évolution macro-économique au cours de l'année 2002 s'est caractérisée par la consolidation de la stabilité macro-financière, à en juger par la solidité de la position financière extérieure, la maîtrise de l'inflation et la poursuite de l'amélioration de la liquidité bancaire dans une situation de bonne reprise de la croissance.

La viabilité de la balance des paiements et des indicateurs de la dette extérieure s'est renforcée et la bonne tenue du marché interbancaire des changes s'est poursuivie au cours de l'année 2002, malgré l'évolution des cours des principales devises au second semestre de cette année. Le niveau des réserves officielles de change à fin 2002, soit 23,1 milliards de dollars contre 17,9 milliards de dollars à fin 2001 et 11,9 milliards de dollars à fin 2000, constitue l'ancrage pour la solidité de la position financière extérieure et sa viabilité à moyen terme.

Il importe de préserver une telle viabilité et ce, dans la perspective de l'entrée en vigueur de l'accord d'association avec l'Union Européenne et de l'adhésion à l'Organisation Mondiale du Commerce.

Le maintien de la bonne tenue de la situation des finances publiques en 2002, après une nette amélioration au cours de l'année 2000 suivi d'une consolidation en 2001, constitue un élément appréciable pour la stabilisation macro-financière. L'impulsion budgétaire à la croissance inhérente au programme de soutien à la relance économique s'est conjuguée avec une bonne reprise de la croissance non inflationniste, malgré l'expansion significative des dépenses budgétaires d'investissements.      

Le stock d'épargnes financières accumulées par le Trésor est resté appréciable en 2002, mais l'élargissement prévisible de la sphère budgétaire doit tenir compte de l'exposition des recettes budgétaires aux "chocs" externes. 

L'évolution de la situation monétaire en 2002 confirme bien l'augmentation des avoirs extérieurs, la bonne tenue de la trésorerie publique, le développement de l'épargne financière des entreprises et ménages ainsi qu'une reprise marquée des crédits à l'économie. Tous ces éléments ont contribué à la croissance de la masse monétaire (M2),  sans effet inflationniste du fait de l'importance des dépôts à terme des entreprises du secteur des hydrocarbures, avec une situation d'offre potentielle bien accrue de crédits à l'économie.

La bonne reprise des crédits à l'économie au cours de l'année 2002 s'est conjuguée avec une amélioration des conditions de financement de l'économie, inhérente à la baisse du taux de réescompte dés janvier 2002, notamment ceux de l'investissement et du logement. Par ailleurs, les fonds prétables pour l'investissement productif et le financement du logement restent potentiellement appréciables, à en juger par le développement de l'épargne intérieure ces trois dernières années et la solidité de la position financière extérieure.

Au cours de l'année 2002, la conduite de la politique monétaire a permis de réguler la liquidité bancaire au moyen des instruments indirects de politique monétaire. C'est ainsi qu'en plus de l'instrument réserve obligatoire qui a été réactivé, la Banque d'Algérie a introduit à partir d'avril 2002 l'instrument reprise de liquidités. Ces deux instruments indirects de politique monétaire ont été mis en œuvre avec flexibilité en fonction de l'évolution de la liquidité bancaire et du marché monétaire.

La reprise de liquidités, en tant que principal instrument opérationnel de conduite de la politique monétaire, a permis de résorber l'essentiel de l'excès de liquidités sur le marché monétaire interbancaire et par là, assurer le maintien des rythmes de croissance des agrégats monétaires (monnaie de base et masse monétaire M2) dans les limites fixées pour l'année 2002. D'ailleurs, le taux de croissance de M2 a reculé de cinq points, passant de 22,3 % en 2001 à 17,3 % en 2002. Corrélativement, le taux d'inflation (1,4 % en 2002) est bien en deçà de la cible de 3 % à moyen terme.     

De plus, la conduite de la politique monétaire a été appuyée au cours de l'année 2002 par un renforcement de la supervision des banques par la Banque d'Algérie et la Commission Bancaire conformément aux normes universelles ; la solidité des banques étant bien nécessaire au développement ordonné du secteur bancaire. L'année 2002 s'est donc caractérisée par l'élargissement du champ d'action du contrôle intégral sur place et par la mise en place effective d'un dispositif de contrôle sur pièces de veille et de détection de signes précurseurs d'alerte.  

Enfin, pour maîtriser les risques tout en améliorant les services bancaires de base, la Banque d'Algérie a entrepris la réalisation d'un système de règlement brut de gros montants en temps réels. La  modernisation en cours du système de paiements, y compris les paiements de masse,  contribuera à l'amélioration de l'allocation des ressources dans l'économie nationale.

